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Prochaine réunion du conseil :
le mardi 14 octobre à 20 h
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www.ville.sainte-marie.qc.ca
418 387-2301 aux heures de bureau

Participation gouvernementale au projet d’usine d’eau potable (voir page 2)

Photos à vélo! 
Tout en profitant du grand air sur

la Véloroute de la Chaudière, nous
vous invitons à photographier

quelques-uns des plus beaux paysages
ou, tout simplement, les gens qui vous
accompagnent. Bref, laissez aller votre
appareil photo à capter tout ce qui vous
charme le long du parcours de la
Véloroute de la Chaudière entre Vallée-
Jonction et Saint-Lambert-de-Lauzon. 

Faites parvenir vos photos par courriel 
à info@veloroutedelachaudiere.com en
mentionnant l’endroit où la photo a été
prise ainsi que le nom du photographe
afin que nous puissions l’inscrire sous la
photo. Nous nous réservons le droit de
choisir parmi les meilleures afin de les
publier sur notre site Internet au
www.veloroutedelachaudiere.com sous
la rubrique « Galerie de photos ». Visitez
notre galerie de photos en ligne dès
maintenant! 

Johanne Côté, coordonnatrice
Tél. : 418 386-2599

www.veloroutedelachaudiere.com

Quinze années à planter des arbres,
des arbustes, des fleurs, cela ne se
fait pas seulement sur un coup de

tête. Bien sûr, des bénévoles, la plupart de
Sainte-Marie (eh oui, il y a des gens de l’ex-
térieur qui ont fait partie de notre groupe)
ont planifié et planté cette végétation dans
les parcs et le long des rues.

D’autres gens ont mis la « main à la pâte »,
dont le conseil municipal. Il en a fallu des 
rencontres, des explications et de la bonne
volonté. Répétons-le, Sainte-Marie est la
seule ville au Québec qui a un comité de
bénévoles responsable de l’horticulture et
de l’arboriculture municipales.

À chaque année, un rapport annuel, un
bilan détaillé des dépenses et un plan de
travail sont déposés au conseil. Sans l’ou-
verture d’esprit de vos élus, sans l’intérêt de
tous les directeurs de service et des
employés de la Ville, SAMAR n’aurait pu
développer une telle expertise. Elle n’aurait
pu démontrer autant d’enthousiasme.

Permettez-nous d’identifier quelques per-
sonnes à qui nous devons cette réussite :
Monsieur Yves Chassé, conseiller municipal,
nous suit et défend l’horticulture auprès de
ses collègues depuis 14 ans. Monsieur
Maurice Mercier, directeur du Service des
travaux publics, héberge, au garage muni-
cipal, notre directrice, Claudia Labrie, et
son adjoint, Hubert Doyon. Son équipe voit
à la maintenance de certains équipements
et apporte de l’aide à certaines tâches. Mais
plus encore, il aime cette ville qui verdit!
Allez faire un tour au garage municipal…

le plus vert au Québec! Enfin, Monsieur
Jacques Alain, directeur général de la Ville,
fait ses recommandations au conseil.
Regardez l’hôtel de ville, regardez la ville! 

L’entreprise privée n’est pas en reste et a
grandement contribué au succès de
SAMAR et à l’embellissement de la ville.
Deux entreprises se sont démarquées : les
Embellissements La Chaudière et Edgar
Mercier et Fils. Ils ont offert du temps, de
la machinerie, des végétaux, des conseils,
des locaux et une amitié. D’autres entre-
prises sont restées fidèles et contribuent, 
à leur manière, au développement et 
aux actions du groupe : Hortibeauce, 
Guy Giguère Paysagiste, les Jardins de la
Passion et Dumoulin.

Emblème de la Ville de Sainte-Marie
Afin de souligner le nouveau millénaire, la
Ville de Sainte-Marie plantait, le 27 mai
2000, un érable de l’Amur (acer ginnala) et
l’adoptait comme arbre emblématique. Cet
arbre a été planté par Monsieur Russell
Gilbert, maire, et Madame Andrée Turmel,
présidente de SAMAR. L’érable de l’Amur
représente dignement notre commu-
nauté… l’arbre, un symbole de vie!

Qui sont ces gens?
Ils ont planté le long du boulevard Vachon,
aux parcs Carter, Jordan, Saint-Jean, de la
Famille, Drouin, de L’Observatoire, du Mai,
à l’espace vert Larochelle, à la Maison
Dupuis, à l’hôtel de ville, à la polyvalente
Benoît-Vachon, à l’école Maribel, sous la
pluie, le matin de bonne heure. Ils ont
organisé, neuf années de suite, la Journée
de l’arbre, des conférences, le concours
Maison fleuries et deux concours de pho-
tos. Leurs secrets? Le plaisir! Le plaisir
d’embellir leur ville, le plaisir de voir
pousser des arbres et des fleurs, le plaisir
de voir notre horticultrice et son adjoint
s’occuper des végétaux plantés et le plaisir
de se côtoyer. Merci à tous pour votre beau
travail!

SAMAR, quinze années à commémorer!

Les bénévoles : Claude Chassé, Jean Cliche, Hubert Doyon, Roger Vallée, André Marquis, Diane Thibodeau,
Monique Mercier, Chantal Vallières, Yvette Blais, Claudia Labrie, Denis Leclerc, Chantale Turcotte, Yves Bisson,
Hélène Moore, Serge Labrecque, Erick Olivier. 

Absents sur la photo : Valérie Larose, Herman Tardif, Jocelyne Breton.

Espace vert Larochelle avant la plantation.

Îlot à l’hôtel de ville.



Gilles Perreault, interprète de grand
talent, vous invite à le suivre dans
un voyage merveilleux « Au pays

des géants ». Les immortels de la chanson
française et québécoise, tels que Jacques

Brel, Jean Ferrat,
Félix Leclerc,
Léo Ferré, Serge
Reggiani et bien
d’autres, seront
réunis en chan-
son lors d’un
souper-spectacle
au restaurant 
Le Victorien,  le
vendredi 10 oc-
tobre à 18 h 00. 

Pour ceux qui désirent n’assister qu’au
spectacle, il sera possible de le faire à
compter de 20 h 00. 

Vous pouvez vous procurer des billets 
en vente chez Twist Laser et au restaurant
Le Victorien au coût de 32 $ (souper-
spectacle) et de 16 $ (spectacle seulement).

À ne pas manquer
Le vendredi 26 septembre, lors d’un 5 à 7
au Victorien, Gilles Perreault lancera son
album musical sous le thème « Au pays
des géants ».

Vous désirez mettre en vente votre
véhicule automobile en le stationnant
le long d’une voie passante et en y

apposant une affiche? Saviez-vous qu’il
existe une réglementation en ce qui 
concerne la vente automobile dans certains
secteurs? 

Afin de protéger les garages automobiles en
bonne et due forme se situant dans certains
secteurs de la ville, dont le boulevard
Vachon, un règlement de zonage a été établi
il y a déjà quelques années. 

La présentation à des fins de vente ou de
location de véhicules automobiles neufs ou
usagés en état de fonctionnement sur les
routes est autorisée à la condition qu’un
commerce de vente automobile soit établi
sur le terrain où est mis en vente le véhicule.

Plusieurs personnes de l’extérieur de la ville
stationnent leur automobile en façade d’im-
meubles ou, encore, sur des terrains privés,
en échange d’un montant d’argent à la vente.
Dans le souci de conserver l’esthétique de la
ville et de respecter les commerçants de
véhicules automobiles en norme, nous appli-
querons ce règlement de façon plus restric-
tive au cours des années futures.

Le Service d’urbanisme de la Ville est à votre
disposition pour vous fournir tout autre ren-
seignement supplémentaire concernant ce
règlement. Nous vous remercions à l’avance
de votre bonne collaboration. 

Compte tenu du fait que la garantie 
de soumission publique se terminait le
15 septembre, il était impératif que 

le provincial et le fédéral s’entendent rapi-
dement pour ajuster leur participation 
(50 %) au prix du meilleur soumissionnaire
conforme. Au moment de mettre sous
presse, le maire de la Ville, M. Harold Guay,
avait obtenu la confirmation du gouver-
nement du Québec mais attendait encore
celle du fédéral.

Cette subvention additionnelle de 4 M$ 
réduit d’autant les 8 M$ de dépassement
budgétaire dévoilé lors de l’ouverture des
soumissions. L’implication des gouver-
nements supérieurs et la planification pré-
ventive du conseil municipal auront pour
effet d’atténuer grandement le choc de cette
augmentation inattendue. Il est toutefois
certain que les autres projets de la munici-
palité en feront les frais. 

Les travaux de la prise d’eau vont rondement
Les travaux d’installation de la prise d’eau
ont débuté à la mi-juillet. Malgré les 
nombreuses journées de pluie, l’entre-
preneur, Wilfrid Allen inc., est convaincu de
pouvoir terminer les travaux vers la fin du
mois de novembre dépendamment de la
température.

Ces travaux ne pouvaient commencer avant
la mi-juillet en raison de la fraye des poissons
et de la nécessité de les réaliser au moment
où la rivière est basse soit en période
d’étiage. La période autorisée étant vraiment
courte, il était vital de commencer l’ouvrage

dès que possible. C’est l’un des motifs qui
explique le fait que les appels d’offres ont été
divisés en deux lots distincts, un pour la
prise d’eau et l’autre pour l’usine. Cela a
aussi permis d’aller chercher plus de soumis-
sionnaires pour le lot 1, favorisant ainsi une
meilleure compétition. Line Gagnon

Agente de 
développement culturel

Jacques Alain
Directeur général

Georges La Rocque
Chef de division

Service d’urbanisme

Passeport Travail, 
à votre disponibilité! 
Vous êtes sans emploi? Vous trouvez

le marché du travail de plus en plus
exigeant et vous ne reconnaissez plus

vos forces? Vous êtes sûrement déboussolé!
Passeport Travail de Beauce peut vous
aider à élaborer un bilan de vos compé-
tences et à réaliser un processus d’orien-
tation. Que ce soit pour prendre du recul

afin de faire les bons choix ou pour 
connaître les outils et les techniques de
recherche d’emploi, vous y trouverez tout
le support nécessaire!
L’équipe de professionnels de Passeport
Travail de Beauce peut vous aider et répond
à tous vos besoins de façon gratuite. Pour
nous contacter, composez le 418 387-7571.

Pour une deuxième année consécutive,
le Grand prix cycliste de Sainte-Marie
fut un succès sportif passant de 161 à

221 coureurs cyclistes. La majorité d’entre
eux venait de diverses régions du Québec et
certains provenaient de l’Ontario, du Brésil
et même de l’Australie!

La température chaude et ensoleillée a éga-
lement joué en faveur de l’événement. De
l’animation et des spectacles de cheerleaders
ont eu lieu à la Place du Château pendant les
épreuves du Critérium. Afin d’améliorer la
logistique de l’événement et d’accommoder
les commerçants ainsi que les résidents de
Sainte-Marie, le parcours du Critérium a été
modifié afin d’assurer une circulation des

plus fluides. Pour susciter l’intérêt de notre
jeunesse face à cette activité, une « course
bibittes » a été organisée pour qu’ils par-
ticipent à l’événement. La course contre la
montre et la course dans la montagne du
samedi ainsi que les courses sur routes du
dimanche furent, elles aussi, couronnées de
succès. De plus, l’élite du cyclisme québécois
était présente à l’événement et elle en a 
profité pour encenser les parcours, la qualité
de la chaussée et l’organisation.
Il va sans dire qu’une épreuve de cet enver-
gure ne pourrait avoir lieu sans la partici-
pation importante de commanditaires : la
Ville de Sainte-Marie (Services des travaux
publics et Service de police), les muni-
cipalités avoisinantes, la Sureté du Québec,
la MRC de La Nouvelle-Beauce, l’escouade
de motards et, par-dessus tout, les bénévoles!
Mille fois merci à tous les gens qui ont 
participé en donnant de leur temps.
Pour terminer, je tiens à souligner le travail
exceptionnel du responsable du Grand prix,
Monsieur René Fortin, celui de Madame
Nancy Doyon ainsi que de Messieurs Michel
Larochelle et Yves Chassé. Bravo encore!

Guy Cliche, directeur adjoint
Service de police

Succès au Grand prix cycliste 2008!

Usine d’eau potable

Les gouvernements supérieurs 
participent davantage

Au pays des géants!

La vente d’auto au détail, 
une affaire de règlement!



Le 28 septembre, nous vous invitons à
venir participer au Rallye policier
qui se tiendra de 13 h à 16 h.

En prenant part à l’activité,
vous courez la chance de ga-
gner le grand prix de 250 $ ou
l’un des prix de participation. 

Pour vous inscrire au rallye, il 
suffit de vous présenter, dès

maintenant, à la bibliothèque Honorius-
Provost ou à l’accueil du Service 

des loisirs, de la culture et de la  
vie communautaire 

(2e étage de l’hôtel
de ville) et de rem-

plir une inscription au coût
de 3 $. 

Bonne chance à tous!

Nouveau : Rallye policier!

L’automne s’installe rapidement à nos
portes et c’est le temps d’en profiter!
Plusieurs activités s’offrent à vous en

cette période automnale. Profitez-en pour
visitez les différents attraits de la ville ou
tout simplement voir les différentes couleurs
que nous expose la nature...

Tour guidé de la ville de Sainte-Marie 
à bord du « Baladeur mariverain »
Sur réservation jusqu’au 13 octobre
418 387-3233
Durée de la balade : 1 heure
Coût : 5 $ par personne
Possibilité de balade spéciale

Maison J.-A.-Vachon
Ouvert tous les jours jusqu’au 28 septembre
418 387-4052
À l’année : du lundi au vendredi
De 9 h 00 à 16 h 30
Coût : Adulte (5 $) – Étudiant (2,50 $)

Exposition 
« La Maison J.-A.-Vachon a cent ans! »
Au centre d’interprétation de la Maison 
J.-A.- Vachon, même horaire que la Maison.
Aucun coût supplémentaire à la visite de la
Maison J.-A.-Vachon.

Maison Dupuis 
Ouvert jusqu’au 13 octobre, 418 387-7221
Lundi de 13 h 00 à 16 h 30
Jeudi de 9 h 00 à 16 h 30
Vendredi de 9 h 00 à 12 h 00
Coût : Adulte (5 $) – Étudiant (2 $)

Maison Pierre-Lacroix
Ouvert jusqu’au 28 septembre, 418 386-3821
Samedi et dimanche de 13 h 00 à 17 h 00

Journées de la culture 
27 et 28 septembre
À la Maison Pierre-Lacroix

Économusée Le Forgeron d’Or
Ouvert à l’année, 418 387-4445
Lundi au mercredi : 9 h 00 à 17 h 30
Jeudi et vendredi : 9h 00 à 21 h 00
Samedi : 9 h 00 à 12 h 00

Élevage de cerfs rouges Clément Labrecque
1580, rang Saint-Étienne Nord
Ouvert jusqu’au 30 octobre du mardi au
samedi, 418 387-8346
Visites : 11 h 30, 13 h 30 et 15 h 30 et le
dimanche à 13 h 30
Sur réservation seulement

Information, réservation et organisation
de visites touristiques :
Tourisme Sainte-Marie
Denise Germain
383, de la Coopérative 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 3X5
Tél. : 418 387-3233 – Téléc. : 418 387-2652
tourisme.ste-marie@globetrotter.net
www.ville.sainte-marie.qc.ca

Informations touristiques :
Maison du Tourisme de Sainte-Marie
901, boul. Vachon Nord, 418-386-4499
Horaire d’automne à partir du 15 septembre 
Du lundi au vendredi :
de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30
Samedi et dimanche : de 9 h 00 à 16 h 30

Denise Germain
Agente de développement 

touristique

Quoi faire à Sainte-Marie?

Le Service de police de la Ville de Sainte-
Marie s’apprête à dynamiser son pro-
gramme « Protection de quartier » en

s’imprégnant des nouvelles technologies des
années 2000 en parallèle avec son approche
résolution de problèmes.

En effet, le programme sera accessible à par-
tir de la page principale du site Internet de la
Ville de Sainte-Marie. Il sera plus facile d’ac-
céder aux informations et nous serons en
mesure de faire un suivi plus rapide auprès
des personnes ayant besoin de renseignements.

Vous aurez accès au programme « Pro-
tection de quartier », à la carte des secteurs,
aux coordonnées des responsables des
secteurs, aux fiches de signalement, aux
photos de suspects, aux personnes recher-
chées ou à identifier ainsi qu’à la liste des
événements et activités de prévention, d’in-
formation et de relations communautaires.

Le comité « Protection de quartier » élabo-
rera, pour la prochaine année, une program-
mation des activités qui sera accessible sur 
le site Internet pour les Mariverains. Ce
programme nécessite la participation béné-
vole des responsables et nous tenons à les
remercier pour le temps consacré. 

Dans quelques semaines, pour le lancement
officiel de « Sainte-Marie sous surveillance »,
nous apposerons une affiche avec une image
d’yeux. Ces derniers représentent tous les
citoyens de Sainte-Marie et de la Nouvelle-
Beauce qui, tous ensemble, agiront pour
assurer une bonne qualité de vie, eu égard 
à la criminalité, à l’insécurité, à la paix, à
l’ordre public et au respect des règlements.

Guy Cliche
Directeur adjoint
Service de police

Protection de quartier,
Sainte-Marie sous surveillance

Pour une deuxième année, le comité
d’action de la politique familiale pro-
duira le calendrier de la famille. Afin

de le personnaliser, nous vous proposons
de nous envoyer des images de votre fa-
mille en train de participer à une activité.

Modalités d’inscription :
• Photographier votre famille (minimum

un parent/un enfant) en « action famille ».

• Être résident(e) de Sainte-Marie.

• Votre photo doit être prise par caméra
numérique. 

Faites nous parvenir vos photos pour le 
calendrier famille 2009 avant le 10 octobre
2008 au : 

Comité d’action de la politique familiale
270, avenue Marguerite-Bourgeoys 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 3Z3 

Par courriel :
loisirs@ville.sainte-marie.qc.ca

Réussir sa famille, un engagement parental sans compromis!

Calendrier 2009

La saison de glace 2008-2009 coïncide avec la présentation
d’un nouveau menu au casse-croûte de notre aréna. En plus
d’améliorer la devanture du restaurant, les gens ont l’opportu-
nité de choisir un menu dans lequel sont offerts des choix santé.

Notre intention est d’offrir des solutions santé à ceux et celles
qui se présentent au comptoir de notre casse-croûte. Bref, sans
bannir le reste de notre menu, nous avons simplement retiré
certains articles pour les remplacer par des choix plus santé. 

C’est donc une invitation à découvrir un menu santé diversifié
préparé avec des ingrédients de première qualité, servi avec
goût et courtoisie. Notre équipe vous y convie!

Casse-croûte de l’aréna, un menu santé à découvrir

Semaines du « Grand ménage »
• Les 15 et 16 octobre 2008 : les secteurs où la collecte s’effectue le mercredi et le jeudi.

• Les 20 et 21 octobre 2008 : les secteurs où la collecte s’effectue le lundi et le mardi.

À cette occasion, le sous-traitant de la Ville, Veolia Service à l’Environnement, procédera
au ramassage d’ordures de tous genres et de tous formats.  
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Encore une fois, le Club de lecture
d’été Crock-livres a été un franc 
succès! Pas moins de 99 jeunes

lecteurs s’y sont inscrits cette année. 

Pour célébrer la fin de Crock-livres,
quelque 120 personnes se sont déplacées,
le 22 août dernier, afin d’assister à la 
magnifique fête de clôture du Club. Le
magicien Pier-Alain Berthiaume a ravi
jeunes et moins jeunes avec ses tours de
magie. De plus, chacun des inscrits
présents à la fête s’est vu remettre un
cadeau à leur grande joie! 

Quelques prix ont d’ailleurs été remis lors
de l’événement afin de féliciter et d’encou-
rager les jeunes lecteurs. Les gagnants
des prix pour « l’intrépide lecteur »  sont : 
Élizabeth Poulin, Audrey Kirouac et

Laurie Filion; pour « la critique d’un livre » :
Ann-Frédérick Poulin, Ariane Pouliot et
Marika Cloutier; et pour les trois premiers
« prix de présence » : Amélie Poulin,
Samuel Leclerc et Loïc Bernard. 

Merci à tous les parents qui se sont donné
comme objectif de faire lire leur enfant. 
À l’été prochain!

Voici un bref résumé de certaines déci-
sions prises lors de la séance régulière
tenue le 8 septembre 2008, à savoir :

• La Ville a autorisé l’installation de pan-
neaux de signalisation « stationnement 
2 heures » sur la rue Notre-Dame Nord
entre les avenues Marguerite-Bourgeoys et
du Collège.

• La Ville a adopté le premier projet du
règlement numéro 1428-2008 relatif aux
plans d’implantation et d’intégration
architecturale (PIIA) dans une partie de la
route Cameron, du boulevard Vachon
Nord, de la 1re Rue du Parc industriel et 
de la 2e Rue du Parc industriel visant la
mise en valeur harmonieuse du secteur
qui constitue la principale entrée de la
ville de façon à s’assurer de la qualité des
interventions physiques sur les bâtiments,
sur l’affichage et dans l’aménagement des
terrains. Il est possible de consulter ce
règlement au Service du greffe et con-
tentieux.

• La Ville a adopté le premier projet du
règlement numéro 1429-2008 amendant 
le règlement de zonage et plus parti-
culièrement afin  de modifier le tableau 1 
« Nombre de cases de stationnement requi-
ses » du chapitre 9 « Stationnement hors
rue » et  de modifier l’annexe 1 « Plan de
zonage du secteur urbain – carte PZ-2 »

ainsi que la « Grille des usages et des spé-
cifications » en créant la nouvelle zone
179 à même une partie des limites
actuelles de la zone 178 afin d’y inclure 
le futur développement domiciliaire du
promoteur Château-Vac inc. Il est possible
de consulter ce règlement au Service du
greffe et contentieux.

• La Ville a délégué à la MRC de La
Nouvelle-Beauce sa compétence en ma-
tière de transport collectif.

• La Ville a autorisé la fabrication de 
sections de quais, de contreventement et
d’une passerelle d’accès, la fabrication de
deux (2) passerelles en aluminium ainsi
que les travaux d’éclairage, et ce, dans le
cadre du projet de construction d’une
rampe de mise à l’eau et d’une rampe 
d’accès hivernale en bordure de la rivière
Chaudière.

• La Ville a accordé à Ferme Sorosto le contrat
pour le déneigement des stationnements
publics du centre-ville, et ce, pour les trois
(3) prochaines périodes hivernales.

Pour obtenir plus de détails, communiquez
avec le personnel du Service du greffe et du
contentieux.

Conseil en bref
Chantale Faucher, OMA

Greffière adjointe

Félicitations à nos lecteurs!

À noter :
• Nous sommes revenus à l’horaire régulier
depuis le 2 septembre. La bibliothèque est
donc ouverte jusqu’à 15 h les samedis. 
• Heures du conte : activité gratuite le 26 sep-
tembre : de 18 h 30 à 19 h  pour les 4 à 6 ans;
puis de 19 h à 19 h 30 pour les 7 à 10 ans.
Voici l’occasion de faire vivre l’événement à
votre enfant et, par le fait même, de vous
renseigner sur l’heure du conte. Les inscrip-
tions se feront sur place.
Pour les 4 à 6 ans : (4 rencontres) les 3 et 
17 octobre; les 14 et 28 novembre. 
Pour les 4 à 10 ans : (3 rencontres) le 
10 octobre; les 7 et 21 novembre.
Spécial Noël pour les 4 à 10 ans : (3 rencon-
tres) les 6, 13 et 19 décembre.
• Semaine des bibliothèques publiques 
(18 au 25 octobre)
Le marché aux puces « Enlivrant » vous offre
des livres à des prix dérisoires : de 0,25 $ à 2 $
le volume! Profitez de ces aubaines qui ne
reviennent qu’une fois l’an.
De plus, nous remettrons un sac-cadeau 
« Une naissance – un livre » à chaque parent
d’un nouveau né de moins d’un an au comp-
toir du prêt. Les quantités sont limitées!

• Halloween (18 au 24 octobre)
Participez à la semaine de l’Halloween et
courez la chance de gagner l’un des nom-
breux prix dans les catégories : exposition de
citrouilles, concours « Ma plus grande peur »
et la « Soirée costumée » sous la lumière des
lampes de poche. Les prix seront tirés lors de
la grande fête du vendredi 24 octobre qui
commencera dès 18 h 45 avec une animation
spéciale de Catherine Aubry.  

Nouveautés
biblio.ville.sainte-marie.qc.ca/regard/

• Les 1001 jardins qu’il faut avoir vus
dans sa vie, Rae Spencer-Jones, Trécarré,
c2008, 960 p., photos couleurs.

• Manuel de congélation : Mangez des pro-
duits locaux et de saison toute l’année!,
Carol Bowen, Caractères, c2008, 326 p.

• Richard Desjardins, l’activiste enchan-
teur, Jacques Julien, Triptyque, c2007, 168 p.

• Guide de la maison verte : Pour une
habitation responsable, Michel Durand,
éditions La Presse, c2008, 339 p.

• Le miso, plus qu’un aliment… la vie,
Suzanne Dionne, Les Aliments Massawippi
inc., c2001, 82 p., photos couleurs.

• Lunchs et pique-niques, Louise Rivard,
Modus Vivendi, c2008, 95 p., nombreuses
photos couleurs.

• Art sacré, actes créateurs, Louise-Andrée
Laliberté et Daniel Tremblay, éditions
Sylvain Harvey, c2008, 169 p.

• L’Afrique bat dans mon cœur, Scott
Griffin, Boréal, c2008, 343 p.

Club Mariverain de Généalogie
Pour des informations sur la généalogie ou
le club, contactez un de ses membres, soit :
Réal Giguère, président (418 387-2599);
Nicole Poulin-Ferland, vice-présidente 
(418 387-8233) ou Diane Faucher-Jacques,
secrétaire-trésorière (418 387-5886).

Bibliothèque Honorius-Provost

Jacques Filiatrault
Bibliothécaire
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PROVINCE DE QUÉBEC,
Ville de Sainte-Marie,
Le 9 septembre 2008.

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée greffière qu’à la séance régulière du conseil de
la Ville de Sainte-Marie, tenue le 8 septembre 2008 à 20 h 00, le règlement suivant a été
adopté, soit :

Règlement numéro 1426-2008 : Règlement modifiant le règlement numéro 1358-2006
adoptant un programme aux fins d’accorder une aide sous forme de crédit de taxes aux
industries.

Ce règlement dont il peut être pris connaissance au bureau de la greffière durant les
heures de bureau, entrera en vigueur dans le délai prévu par la loi.

Donné à Ville de Sainte-Marie, 
ce 9 septembre 2008.

Me Hélène Gagné
OMA, greffière.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1426-2008

AVIS PUBLIC
Aux contribuables de la municipalité de la Ville de Sainte-Marie.


